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[Français]
La présidente (L'hon. Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.)):

Je déclare la séance ouverte.

Je vous souhaite à tous la bienvenue. Je vous remercie de votre
flexibilité en acceptant de tenir la réunion à une nouvelle heure.

Je vous souhaite la bienvenue à la cinquième réunion du Sous-
comité des affaires émanant des députés, du Comité permanent de
la procédure et des affaires de la Chambre.

Conformément à l'article 91.1 du Règlement, nous sommes
réunis pour examiner les affaires inscrites dans l'ordre de priorité
depuis notre dernière réunion afin de décider si elles devraient être
désignées non votables. Il y a quatre affaires à examiner aujourd'‐
hui. Si vous avez des questions ou des inquiétudes à propos de
celles-ci, veuillez lever la main ou allumer votre micro.

[Traduction]

Y a‑t‑il des commentaires ou des préoccupations?
Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Cela va pour moi.

[Français]
La présidente: Nous sommes prêts à mettre la question aux

voix:
Que toutes les affaires récemment ajoutées à l'ordre de priorité et examinées au‐
jourd'hui, fassent l'objet d'un vote.
Que le Sous-comité présente un rapport énumérant les affaires qui, selon lui, ne
devraient pas être désignées non votables et recommandant à la Chambre de les
examiner.
Que la présidence fasse rapport dès que possible des conclusions du Sous-comité
au Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre.

Est-ce que ça vous convient?

Des députés: D'accord.
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